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Anja Peter, Mirjam Aggeler

Soin, travail, pouvoir et pauvreté

Le travail de soins et d’assistance est absolument déterminant pour 

notre niveau de vie. Mais il génère aussi l’inégalité sociale et la préca-

rité. Comment cela est-il possible ? Et que peut-on faire pour y remé-

dier ?

Le travail de soins et d’assistance représente bien plus de la moitié du travail pris dans 
son ensemble.1 Il s’agit d’un travail qui crée de la richesse et garantit un bon niveau 
de vie pour tous – il nous est donc indispensable, et notre survie elle-même peut en 
dépendre. La plus grande partie de ce travail, qui n’est pas ou est mal rémunéré, est 
effectué par des femmes. Ce sont donc principalement les femmes qui prennent en 
charge cette part essentielle de l’économie, et ce, dans des conditions déplorables. Le 
secteur du soin et de l’assistance ne représente pas seulement le plus gros secteur 
économique, il constitue aussi un facteur essentiel de l’inégalité sociale et de la pré-
carité. En effet, les personnes qui fournissent un travail de soins et d’assistance sont 
pénalisées économiquement. Cet article examine le lien entre l’inégalité sociale, le 
genre, l’organisation et le financement d’un travail indispensable à la société. Un 
élément lie ces différents aspects : la raréfaction du temps et de l’argent. Cette pénurie 
touche aussi bien les personnes qui fournissent des soins que celles qui les reçoivent – 
elle constitue donc une question centrale de politique sociale.
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Un travail dont la société dépend

Nous sommes en principe toutes et tous nés, élevés, aimés et entourés, éduqués, soi-
gnés en cas de maladie, accompagnés et pris en charge : nous sommes donc toutes et 
tous tributaires, à certaines étapes de notre vie, de quelqu’un qui effectue un travail 
de soins pour nous. Et nous accomplissons toutes et tous ce travail à certains moments 
de notre vie, pour nous-mêmes ou pour d’autres personnes – même lorsqu’une pan-
démie mondiale fait rage ou que le réchauffement climatique menace nos moyens de 
subsistance. Les crises remettent beaucoup de choses en question, mais pas cela. Nous 
dépendons du travail de soins et d’assistance. S’il ne peut plus être assuré, la société 
est plongée dans une crise humanitaire. En d’autres termes, le travail de soins et 
 d’assistance est un travail qui doit être effectué – quelqu’un se charge donc de le faire, 
quelles que soient les conditions.

La pandémie de Covid-19 a illustré ce fait de façon impressionnante, par 
exemple lorsque les écoles et les structures de garde d’enfants ont été fermées. Les 
enseignantes et enseignants ont dû passer d’un jour à l’autre à l’enseignement à dis-
tance, en veillant autant que possible à ce qu’aucun élève, fille ou garçon, ne reste sur 
le carreau.2 La fermeture des écoles et des structures d’accueil a également pesé sur les 
ménages : ce sont principalement les mères qui ont pris en charge la garde, les soins, 
l’alimentation et l’accompagnement de l’enseignement scolaire à la maison.3 Des 
décisions importantes ont également été prises dans le secteur de la santé. Pour le 
personnel soignant, les règles concernant les heures de travail et de repos ont été 
suspendues du jour au lendemain – la crise exigeait un engagement total, qui a pu 
aller au-delà de la charge de travail supportable.

Aucune société ne saurait fonctionner sans soins, sans assistance, sans éducation, 
ou sans que l’hygiène et la nourriture ne soient assurées. Même si ce travail vital 
continue d’être insuffisamment payé, même s’il n’est souvent pas rémunéré du tout, 
il reste nécessaire et obligatoire. Mais en tant que société, pouvons-nous partir du 
principe que toute charge de travail supplémentaire est de toute façon garantie par le 
personnel enseignant et les gardes d’enfants, les soignantes et soignants, et les mères, 
et que la majeure partie de ce travail peut se passer de rémunération ? Peut-on imagi-
ner que le temps de ces personnes – des femmes, pour la plupart – est illimité, et qu’il 
s’agit d’une ressource perpétuellement accessible ?
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Une question de genre

Professionnellement parlant, les femmes sont souvent actives dans le secteur des soins 
et de l’assistance. Mais elles effectuent aussi la majeure partie du travail domestique 
non rémunéré : au total, elles consacrent ainsi plus de 80 % de leur activité aux soins 
et à l’assistance.4 Les conditions de travail actuelles les affectent donc doublement : 
elles travaillent beaucoup, sont pressées par le temps, gagnent mal leur vie et sont 
pauvres à la retraite, sinon avant. Face à ces problèmes, la politique d’égalité propose 
d’habitude de répartir équitablement le travail rémunéré et non rémunéré entre les 
sexes. Sur le papier, cette recette est très facile à appliquer : mettre l’ensemble du travail 
dans une casserole, remuer une fois, redistribuer – le tour est joué. La solution semble 
bonne, logique et juste ; elle ne fonctionne malheureusement pas. Depuis les 
années 1970, les femmes ont massivement augmenté leur activité professionnelle,5 
tant en termes de taux de travail6 que de temps de travail hebdomadaire.7 De leur côté, 
les hommes ont fait de même, dans l’autre sens, bien que de manière moins ambi-
tieuse – ils ont un peu réduit leur activité professionnelle et effectuent un peu plus de 
travail non rémunéré qu’en 1997.8

La redistribution du travail entre les sexes n’a pas eu lieu comme prévu. Les 
femmes continuent de fournir beaucoup plus de travail non rémunéré que les 
hommes. Si une redistribution notable du travail a eu lieu, c’est celle des femmes vers 
d’autres femmes qui, à leur tour, s’occupent d’enfants, nettoient des foyers et prennent 
soin de proches âgés – en étant mal ou pas payées. Parallèlement à l’augmentation du 
travail rémunéré des femmes, un secteur croissant de professions féminines mal rému-
nérées a vu le jour : en d’autres termes, même si les femmes exercent un travail rému-
néré, celui-ci reste nettement moins bien rémunéré que le travail rémunéré des 
hommes.9 La partie « inexpliquée » de l’écart salarial entre les hommes et les femmes 
(gender pay gap), dénoncée de vive voix par les acteurs de la politique de l’égalité, n’est 
que la pointe de l’iceberg. Bien plus important est le fait que les femmes travaillent 
principalement dans des secteurs moins bien rémunérés que les hommes, et qu’elles 
suivent des parcours professionnels différents à cause de leur travail non rémunéré. 
Elles sont purement et simplement pénalisées parce qu’elles effectuent un travail 
socialement indispensable.

En Suisse, les femmes disposent donc chaque année de 100 milliards de francs 
de revenus de moins que les hommes, bien qu’elles travaillent le même nombre 
d’heures.10 Chaque année, 100 milliards de francs manquent à leurs assurances 
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sociales, mais surtout à leurs comptes en banque. L’importance de cet écart de revenu 
soulève des questions économiques et sociopolitiques fondamentales. Cela va bien 
au-delà de la redistribution du travail, puisqu’il est désormais évident que le problème 
ne se résout pas par une simple augmentation du travail des femmes. L’équation 
centrale n’est même pas encore sur la table : le manque de revenus professionnels 
correspond à un manque de protection sociale et à un manque de temps. Moins une 
société est prête à financer le travail et les services de soins, plus les conditions de ce 
travail sont mauvaises – tant dans le domaine du travail de soins rémunéré que dans 
celui du travail non rémunéré.

Lena Böllinger estime ainsi que « le véritable scandale ne réside pas dans le fait 
que les femmes effectuent plus de travail de soins que les hommes, mais dans le fait 
que les conditions sociales actuelles poussent ces personnes à l’épuisement physique 
et psychique, les précarisent et leur font miroiter une vie de pauvreté à la retraite ».11 
La précarisation financière va inévitablement de pair avec le manque de temps. Nous 
pouvons affirmer avec certitude qu’une majorité de femmes est plus à court d’argent 
et de temps que les hommes. Et les personnes qui ont moins d’argent et moins de 
temps ont également moins accès aux services de soins et d’assistance, qui deviennent 
de plus en plus coûteux. Un manque chronique de temps entraîne par ailleurs une 
autre conséquence : il sape la capacité à se défendre. Ces constats doivent être le point 
de départ de tous les débats relatifs à la politique sociale et à l’égalité.

Le problème économique

En termes de temps, le soin et l’assistance représentent au total 70 % de toutes les 
heures de travail effectuées en Suisse.12 Il s’agit tout bonnement de la part la plus 
importante de l’économie prise dans son ensemble. Mais le travail de soins et d’assis-
tance se distingue des autres types de travail. Il est chronophage et donc coûteux. Alors 
que l’on peut, par exemple, accélérer la production de voitures, on ne saurait accélérer 
les soins prodigués – on ne peut pas mettre les enfants au lit plus vite ou les élever 
plus rapidement. Susan Donath explique que « la prise en charge de nourrissons et de 
jeunes enfants est un exemple limpide d’une activité dont on ne peut guère augmen-
ter la productivité – il existe une limite claire au nombre de nourrissons et de jeunes 
enfants qu’une personne peut prendre en charge. Dépasser cette limite ne signifie pas 
augmenter la productivité, mais négliger des enfants. »13 
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Contrairement à la production de biens, où l’innovation technologique permet 
de fabriquer de plus en plus de produits en un temps de plus en plus court tout en 
conservant la même qualité, le travail de soins nécessite d’abord du temps. Car le pro-
cessus de travail – l’assistance aux personnes, le chant avec les enfants à la crèche, un 
entretien de conseil au service social – ne constitue pas le moyen d’une performance, 
mais la performance elle-même. Dans ce domaine, l’efficacité ne signifie pas que le 
temps est économisé, bien au contraire : elle signifie que le temps est mobilisé en quan-
tité suffisante. Le travail de soins fonctionne donc selon une logique économique dif-
férente des autres activités : il nécessite exactement autant de temps que nécessaire. 
L’idée est plutôt étrange, dans une économie qui vise constamment à accélérer la pro-
duction de biens et de services dans l’optique d’une potentielle augmentation des béné-
fices.

À cela s’ajoute le fait que plus le progrès est important dans les secteurs où la 
technologie permet d’économiser du temps de travail, plus le travail de soins devient 
proportionnellement cher. Mascha Madörin explique ce principe par l’exemple sui-
vant : « Dans les années 1970, il fallait environ 60 revenus annuels moyens pour ache-
ter un ordinateur disposant d’une grande capacité de calcul. Si quelqu’un avait besoin 
de soins importants, il fallait trois ou quatre revenus annuels pour payer ce travail de 
soins. Aujourd’hui, quelques heures ou quelques jours de revenu suffisent pour ache-
ter un smartphone dont la capacité est supérieure à celle d’un gros ordinateur des 
années 1970. Mais la personne nécessitant des soins a toujours besoin d’autant de 
travail ou de revenu pour payer ces soins. Les robots ne peuvent pas se charger de ce 
travail. C’est un principe du progrès technique : plus l’automatisation est forte, plus 
le prix des services et des produits qui continuent à nécessiter beaucoup de travail est, 
comparativement, élevé. »14 

La stratégie actuelle : on essaie à tout prix de définir et d’imposer des processus 
de travail qui permettent de gagner du temps, afin de faire baisser le prix des services 
à la personne. C’est par exemple le cas lorsqu’on prescrit au personnel de l’aide et du 
soin à domicile le temps qu’il peut consacrer au changement d’un pansement ; lorsque, 
dans les crèches, des tâches telles que le nettoyage et le rangement doivent soudain 
avoir lieu en même temps que la prise en charge des enfants ; ou lorsque l’on réduit 
toujours davantage la durée de séjour à l’hôpital après une intervention chirurgicale. 
Ce qui est absurde, du point de vue de la maximisation des bénéfices, c’est que cette 
réorganisation des soins ne suffira jamais à réduire le temps de travail au point d’abou-
tir à une rentabilité des investissements. Par contre, toute accélération de ce travail 
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entraîne inévitablement une baisse de sa qualité. Il s’agit là d’un aspect bien plus 
décisif. Ce qui est en jeu, ce n’est rien de moins que la qualité de l’encadrement, de 
l’éducation et des soins de santé, mais aussi la qualité générale de notre quotidien – 
par exemple lorsque nous sommes contraintes et contraints, par manque de temps, 
de réchauffer une boîte de raviolis au lieu de cuisiner des produits frais. Ou, dans le 
pire des cas, lorsque le manque de temps conduit à la négligence des enfants, des 
personnes âgées ou des malades. 

Cette situation s’aggrave d’ailleurs parce que le secteur des soins et de l’assistance 
connaît, par rapport au reste de l’économie, une croissance supérieure à la moyenne. Or, 
la croissance dans le secteur du soin signifie d’abord que l’on y consacre plus d’heures 
de travail. Il est donc évident que cela entraîne un besoin supplémentaire en temps et 
en moyens financiers. C’est pourtant exactement le contraire qui se produit actuelle-
ment : le temps et l’argent consacrés au travail de soins sont en constante diminution.

Qui a le pouvoir d’externaliser les coûts ?

Nous connaissons toutes et tous le discours public sur les coûts élevés de la santé, du 
social et de l’éducation. Nous connaissons aussi les conséquences douloureuses des 
mesures d’économie. Par exemple lorsque les taux d’encadrement dans les crèches se 
dégradent, ou que les hôpitaux ferment parce que leur exploitation n’est pas rentable 
au sens de l’économie de marché. Ou lorsque l’on décrète que l’ensemble du système 
éducatif, social et de santé doit être organisé de manière « plus efficace ». Les stratégies 
qui en découlent conduisent à une précarisation multiple : celle des personnes qui 
travaillent dans le secteur de la santé, d’une part, et celle des personnes à qui ces soins 
sont destinés, d’autre part.

Au niveau hospitalier, le système de facturation sur la base de forfaits par cas, 
introduit dans toute la Suisse en 2012, est une illustration bien connue de cette 
tendance. Les coûts de travail sont rationnés au plus juste ; ce ne sont plus les soi-
gnantes et soignants qui décident de ce qui est nécessaire ou pas, ni les autres profes-
sionnels de la santé, et encore moins les patientes et patients. Les processus de travail 
et les moyens financiers nécessaires sont clairement prédéfinis et ne peuvent pas être 
adaptés au cas par cas. Ce système de facturation n’est pas seulement inhumain, il 
est aussi extrêmement inefficace – que ce soit au sens classique de l’économie de 
marché, puisque les coûts dans le secteur de la santé ont nettement augmenté depuis 
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l’introduction des forfaits par cas, ou du point de vue du personnel de santé et des 
personnes soignées.15 Cela se traduit par exemple par le fait que la durée de séjour 
dans les hôpitaux n’a pas diminué, globalement parlant, car les sorties précoces dues 
aux forfaits par cas s’accompagnent d’une augmentation des réadmissions. Ou par le 
fait que le taux de fluctuation du personnel soignant n’a jamais été aussi élevé. La 
concurrence entre les hôpitaux, imposée par la loi, et l’interdiction de tout déficit 
contribuent enfin à augmenter la pression sur les coûts et à dégrader les conditions 
de travail.

On réduit les capacités partout. Dans le secteur de la santé, on économise sur 
les journées de soins et le personnel soignant ; dans la garde des enfants, sur le per-
sonnel d’encadrement qualifié. La pression sur les conditions de travail et sur les 
salaires entraîne un stress permanent, une déqualification des professions et une 
dégradation de la qualité des services. Avoir suffisamment de temps et bénéficier d’un 
personnel formé, ou ne pas disposer de ces choses : cela fait évidemment toute la 
différence.

En ce qui concerne les prestations de santé auxquelles les personnes doivent 
et veulent recourir, le discours dominant est : les gens en demandent trop. Les pres-
tations obligatoirement assurées sont réduites, de plus en plus de compétences déci-
sionnelles sont confiées aux caisses maladie, alors qu’elles relevaient auparavant du 
personnel médical. Les prestations des hôpitaux sont réduites, là aussi en raison des 
forfaits par cas. Les coûts sont externalisés et portés à la charge des ménages privés : 
les soins de santé, la garde publique des enfants ou les soins aux personnes âgées 
sont chers et ne cessent d’augmenter, l’infrastructure accessible au public est déman-
telée. Lorsque les offres publiques font défaut ou que leur accès devient plus oné-
reux, ce sont les ménages qui supportent la charge supplémentaire – en temps et en 
argent.

Dans l’économie des soins et de la prise en charge, moins de temps et moins 
d’argent signifient moins de qualité, des conditions de travail plus difficiles et un accès 
public réduit. Les économies se font sur le dos des personnes qui travaillent dans ce 
domaine, mais aussi sur celui des patientes et patients, des enfants, des personnes 
nécessitant des soins et des personnes âgées. Pouvoir ou non se permettre des soins 
devient une question personnelle de ressources en temps et en argent.
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Financer et démocratiser le travail de soins

Nous sortons d’un siècle de grands progrès en matière de productivité, du moins pour 
les pays du Nord industrialisés. La révolution technologique a permis une forte réduction 
de la main-d’œuvre nécessaire à la fabrication de produits. Grâce à des biens de 
consommation bon marché et à des infrastructures financées par les pouvoirs publics, 
même les personnes socialement défavorisées devraient pouvoir participer, de façon 
croissante, à ce progrès. L’idée est belle, mais il y a un bémol. Mascha Madörin l’a 
formulé ainsi : « Dans le système capitaliste, l’argent ne circule que là où l’on peut 
obtenir des revenus. C’est pourquoi l’argent manque dans les domaines où il n’est 
pas possible de faire des profits. »16 En réalité, ce sont surtout les secteurs de l’économie 
dominés par les hommes, et donc les hommes eux-mêmes, qui ont profité du progrès 
économique – avec la réduction du temps de travail, des salaires plus élevés et la mise 
en place et le développement d’assurances sociales liées à ces salaires.

Si nous voulons que tout le monde participe au progrès économique, nous ne 
pouvons plus évaluer le travail de soins et d’assistance selon les critères de l’économie 
de marché. Le travail de soins n’est pas rentable, point. Mais cela ne le rend pas 
improductif pour autant. Au contraire, il est indispensable à toute société. Si nous 
voulons réduire les inégalités sociales, nous devons élargir l’accès à la santé, aux soins, 
à l’assistance et à l’éducation, au lieu de le réduire. Et nous devons améliorer les 
conditions de travail et les salaires de ce secteur. C’est pourquoi nous devons trouver 
des moyens d’organiser ce travail, si chronophage, en dehors de la logique du profit. 
Son prix ne peut pas être défini au sens de l’économie de marché. Il doit plutôt être 
défini en fonction du temps nécessaire, de la qualité et des conditions d’exercice – 
c’est-à-dire en fonction de la sécurité matérielle et sociale des personnes qui travaillent 
dans le domaine des soins, d’une part, et de l’accès pour tous aux services de soins, 
d’autre part. Cela n’est possible que par le biais d’un financement public ou d’autres 
formes de financement collectif.

L’État devrait jouer un rôle moteur en ce sens, puisque dans le cadre étatique, le 
travail peut être financé en dehors des mécanismes du marché et des intérêts du 
capital. D’un point de vue historique, un tel financement ne serait pas une particula-
rité : les États ont pris et prennent toujours en charge des financements d’intérêt social. 
Définir ce qui relève de cet intérêt est une décision politique. Jusqu’à présent, ce sont 
surtout les guerres, le sauvetage des banques ou la relance économique qui ont été 
considérés comme nécessaires. Il semble par contre difficile de dépenser de l’argent 
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pour le travail de soins et d’assistance. Le lobby politique fait tout simplement défaut 
dans ce secteur. La logique économique, l’urgence à la fois temporelle et spatiale de 
ce travail, sa gravité sociale et la précarisation des personnes qui l’exercent font qu’il 
est extrêmement difficile de s’opposer aux conditions en vigueur. Lorsque quelqu’un 
demande de l’aide, lorsque des enfants pleurent ou ont faim, on ne peut reporter à 
plus tard la satisfaction de ces besoins. C’est un travail que l’on ne peut refuser de 
faire – et c’est justement ce qui le rend vulnérable au chantage.

Hors des débats féministes, peu de réflexions ont été menées sur cette capacité 
de chantage. Les luttes syndicales, par exemple, n’en parlent guère. Le travail de soins 
a par ailleurs subi une dévalorisation massive au cours des cinquante dernières années. 
L’historienne et philosophe Tove Soiland résume cette évolution : « Sans vouloir 
défendre l’ancienne époque fordiste, il faut dire que de par son idéologie familiale et 
conservatrice, elle semblait accepter l’existence de ces activités et leur nécessité. Dans 
le cadre de l’émancipation des femmes, accepter qu’il faille prendre soin les uns des 
autres est une notion qui a été reléguée à l’arrière-plan. » C’est pourquoi nous avons 
besoin d’un mouvement du personnel soignant qui connaisse la valeur sociale et 
économique de ce travail. Tout comme nous avons besoin d’acteurs politiques qui 
prennent cette lutte au sérieux, et soutiennent les processus de transformation qui en 
découlent. Le travail de soins est un travail dédié à la population et qui nécessite 
beaucoup de temps ; organiser et financer ce genre de travail constituera, à l’avenir, 
une mission centrale de l’économie durable et de la justice sociale.17

Si nous jetons un coup d’œil sur d’autres pays européens, nous constatons que 
le travail de soins et d’assistance est souvent beaucoup mieux financé qu’en Suisse. Il 
y aurait toute une série de mesures à prendre dès aujourd’hui pour améliorer consi-
dérablement la situation des personnes qui travaillent dans le domaine de l’assistance 
et qui en bénéficient : extension des bonifications pour tâches éducatives et d’assis-
tance dans la prévoyance vieillesse, extension du congé de maternité et introduction 
d’un congé parental, amélioration des compensations financières pour les proches 
soignants, extension qualitative et quantitative des soins aux personnes âgées financés 
par les pouvoirs publics, ou intégration de la garde d’enfants dans le système éducatif, 
pour ne citer que quelques exemples. Tout cela est politiquement réaliste et financiè-
rement réalisable. Et nous serions encore bien loin d’une transformation fondamen-
tale de l’économie des soins et de l’assistance, pourtant nécessaire.

Nous nous en rapprocherions beaucoup plus si le lien entre l’inégalité, le genre 
et le travail de soins trouvait enfin sa place dans les débats de politique sociale. Les 
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Anja Peter et Mirjam Aggeler sont codirectrices d’Economiefeministe, 
plateforme pour une économie féministe.

Anja Peter est historienne. Elle a étudié l’histoire de la 10e révision de 
l’AVS et a travaillé pendant plusieurs années dans le domaine de l’égalité 
des chances auprès des syndicats et dans l’administration publique.  
Elle se consacre depuis plus de dix ans aux liens qui unissent l’économie 
de soins et d’assistance et l’égalité économique des femmes.

Mirjam Aggeler a appris le métier de peintre en bâtiment et a étudié le 
design et l’écriture littéraire. Elle a dirigé le bureau de l’association  
Feministische Wissenschaft Schweiz (FemWiss) et a été responsable  
de la rédaction de « FemInfo ». Elle se concentre actuellement sur les 
questions relatives à l’économie féministe.

questions centrales que nous devons poser sont les suivantes : quel travail doit être 
financé collectivement, et quel travail ne doit pas l’être ? Quel rôle l’État doit-il assu-
mer pour permettre à toutes et tous de mener une vie satisfaisante et autodéterminée ? 
Quelles sont les infrastructures, les conditions matérielles et immatérielles qui sont 
nécessaires ? Comment garantir l’accès de toutes et tous à ces services ? Et comment 
assurer matériellement le travail non rémunéré ? Si nous voulons réfléchir aux inéga-
lités sociales, à la précarisation et aux alternatives possibles, nous devons résoudre la 
question de l’organisation et du financement du travail de soins et d’assistance. Il faut 
placer, au cœur de ce projet de société, l’expérience et l’expertise des personnes tra-
vaillant dans le domaine du soin.
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Notes

 1 Nous utilisons l’expression « travail de soins » comme synonyme de travail de soins et 
d’assistance : elle englobe toutes les activités liées à la prise en charge directe de personnes. 
D’autres études ou initiatives utilisent les termes « travail de care », « économie du care », 
« social provisioning », « économie de la reproduction » ou « économie de la prévoyance »,  
entre autres.

 2 De nombreuses enquêtes et études attestent d’un net surcroît de travail pour les ensei-
gnant·e·s pendant la pandémie de Covid-19 – voir par exemple l’enquête du SSP, 2020 ou 
Ariana Garrote et al., 2021.

 3 Centre de recherche Sotomo, 2020.
 4 Madörin, 2009, p. 108.
 5 En comparaison européenne, les femmes suisses travaillent déjà énormément – par exemple 

presque autant que les hommes au Danemark, et dix heures de plus par semaine que les 
femmes en France ou en Allemagne. Seule la Suède a un taux d’activité professionnelle aussi 
élevé que la Suisse. Bien que la politique d’égalité suédoise permette de répartir les revenus 
de manière beaucoup plus équilibrée, l’écart de revenu entre les sexes y est encore de 23,5 %. 
Il serait urgent d’analyser plus précisément les causes de cette situation.

 6 Les femmes ont vu leur taux d’activité passer de 34 % dans les années 1970 à 64 % dans les 
années 1990, et ce taux atteint 80 % aujourd’hui. Ce qui signifie que quatre femmes sur cinq 
exercent une activité professionnelle. Voir OFS (Office fédéral de la statistique) : Taux 
d’activité selon le sexe, la nationalité, les groupes d’âge, le type de famille. Numéro OFS : 
je-d-03.02.00.01.02.

 7 OFS : Nombre d’heures consacrées en moyenne par semaine à l’activité professionnelle, au 
travail domestique et au travail bénévole selon le sexe et la situation familiale. Numéro OFS : 
je-d-03.06.00.01.

 8 Ibid.
 9 OFS : Salaires moyens et écarts de salaire, en 2018 – part expliquée et part inexpliquée, 

secteur privé. Numéro OFS : gr-d-03.04.01-lse018.
 10 Madörin, 2018, pp. 117–128.
 11 Böllinger, 2021. Notre traduction.
 12 Ce quatrième secteur économique comprend entre autres la restauration, le commerce de 

détail, l’éducation, les services sociaux et la santé, mais aussi le travail domestique et familial 
non rémunéré. Ce secteur est défini par la particularité de sa logique économique ; il a été 
décrit et quantifié par l’économiste Mascha Madörin dans le cadre d’un modèle économique 
de la Suisse à quatre secteurs. Voir à ce sujet : Madörin, 2009, pp. 106 et suivantes.

 13 Donath, 2014, p. 171. Notre traduction.
 14 Wehrli, 2019. Notre traduction.
 15 Université de Bâle, 2019.
 16 Wehrli, 2019.
 17 Cela vaut aussi pour d’autres secteurs où le travail demande beaucoup de temps :  

le jour nalisme ou la culture, par exemple.
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